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COS SOU MELANIE EPOUSE BAGRI 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. DEGAGEMENT DE 

LA FONCTION PUBLIQUE AU TITRE DU PROGRAMME DE 

DEP ART VOLONTAIRE. DECLARATION DE CONFORMITE 

A LA CONSTITUTION. 

Le dégagement de la Fonction Publique dans le cadre du 
Programme de Départ Volontaire relève de l'application des 
règles du Droit du· Travail et des Statuts de la Fonction 
Publique et ne saurait s'analyser comme une torture ou des 
mesures portant atteinte aux droits de l'homme et de la 
personne humaine. 

LA COUR CONSTITIITIONNELLE, 

Saisie par Madame Mélanie COS SOU épouse BAGRI sur la base 
des articles 8, 26, 30, 35, 36 et de la Charte Africaine des Droits de 
l'Homme et des Peuples en ses articles 4, 5, 8, 13, alinéa 2; 

Vula Constitutiondu 11 Décembre 1990 
Vu la Loi Organique du 04 Mars 1991 sur la Cour Constitution
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